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Partenaires de l’étude : 

CGET et réseau des CRESS (CNCRESS et 5 CRESS)

Objectifs de l’étude :

 Produire des données infra communales sur l’ESS afin de mesurer la place 
de l’ESS dans les quartiers politique de la ville

 Valider l’hypothèse de départ que l’ESS joue un rôle important dans les 
quartiers prioritaires, que ce soit dans leur vie économique (emplois, 
services, commerces…) ou en termes de cohésion sociale.

Méthodologie
 La liste des entreprise de l’ESS : https://liste-entreprises.cncres.org/ 
 L’Observatoire national de la politique de la ville (ONPV)
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PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE

https://liste-entreprises.cncres.org/


• 10 000 établissements employeurs de l’ESS sont situés dans un 
QPV

• 4,7% de l’ensemble des établissements de l’ESS (contre 4,1% 
secteur marchand non agricole).

 
• 13,7% sont situés à moins de 300m d’un QPV
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CHIFFRES CLÉS :



SPÉCIFICITÉS 
RÉGIONALES

Auvergne-Rhône-Alpes

Bourgogne-Franche-Comté

Bretagne

Centre-Val de Loire

Corse

Grand Est

Hauts-de-France

Île-de-France

Normandie

Nouvelle-Aquitaine

Occitanie

Pays de la Loire

Provence-Alpes-Côte d'Azur

Total France métropolitaine

3,00%

3,00%

1,70%

2,90%

2,40%

4,70%

7,80%

6,30%

3,30%

3,00%

6,10%

2,30%

9,70%

4,70%

2,40%

1,90%

0,90%

2,30%

2,00%

3,40%

6,60%

5,70%

2,10%

2,10%

5,30%

1,60%

6,20%

4,10%

% ESS en QPV % Secteur marchand QPV

• Les grandes régions ESS 
traditionnelles ne sont pas celles 
qui ressortent lorsqu’on étudie 
l’ESS dans les quartiers 
prioritaires (Bretagne, Pays de la 
Loire, Nouvelle Aquitaine) 

• On constate un poids très 
important de l’ESS dans les 
régions où la politique de la ville 
est importante, que ce soit en 
nombre de QPV ou en nombre 
d’habitants dans les QPV : PACA, 
Hauts-de-France Île-de-France.
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% établissements ESS et ensemble du secteur marchand 
par régions



FORMES JURIDIQUES DE L’ESS EN QPV

89,2%

6,9% 0,6% 3,3%

Quartier politique de la ville

Association

Coopérative

Fondation

Mutuelle

83,5%

12,1%

0,7% 3,7%

France entière

Association

Coopérative

Fondation

Mutuelle

Répartition des établissements de l’ESS

• Une surreprésentation du secteur associatif
 
• Une sous-représentation du secteur coopératif
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L’ACTIVITÉ DES ÉTABLISSEMENTS DE L’ESS EN QPV
Répartition des établissements de l’ESS par secteurs

Action sociale

Sports et Loisirs

Arts et spectacles

Enseignement

Activités financières et d'assurance

Soutien aux entreprises

Santé

Non classé

Autres secteurs

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%
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10,8%

7,2%

6,9%

3,7%

2,5%

29,1%

6,8%

15,3%

16,4%

10,0%

9,5%

9,7%

6,9%

2,2%

21,4%

8,6%

ESS en QPV ESS en France entière

• Une spécialisation notable 
sur le secteur de l’action 
sociale (notamment sans 
hébergement : insertion, 
accompagnement social et 
professionnel), des « non 
classés » et des arts et 
spectacles, 

• Un moindre poids des sports 
et loisirs, de l’enseignement 
et des activités financières 
et d’assurance, sauf dans la 
zone des 300m.
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PERSPECTIVES 2018

Travaux en cours :
• Analyse de l’emploi dans les entreprises de 

l’ESS situées dans les QPV
• Réalisation de 12 portraits de structures, 

présentant la diversité des activités des 
entreprises de l’ESS situées dans les QPV

Les livrables :
• Contribution au rapport annuel de l’ONPV 

(article sur la place de l’ESS dans les QPV)
• Réalisation d’une étude CGET-CNCRESS sur la 

place de l’ESS dans les quartiers politique de 
la ville
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